
Le 8 novembre a eu lieu la proclamation d’élection des nouveaux membres du
conseil municipal de Sainte-Marie. Le Parti mariverain a vu tous ses membres élus.
Le taux de participation a été très satisfaisant à 50,28 % (4464 électeurs sur 8879 se
sont exprimés). Le vote s’est fait d’une façon rapide et les résultats sont sortis environ
15 minutes après la fermeture des bureaux de vote.
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Élection 2002

MAIRIE

Daniel Fecteau ..............27,3 %
Harold Guay ..................55,4 %
Alain L'Heureux ..............17,3 %

SIÈGE NO 1
Germain Blais ..................62 %
Aline Carrier ......................38%

SIÈGE NO 2
Dany Bilodeau ................55 %
Georges Clément Mercier 34 %
Noël T.-Chenonceaux........11 %

SIÈGE NO 3
Yves Bertrand ................23 %
Jean-Marc Labbé............30 % 
Rosaire Simoneau ........47%

SIÈGE NO 4
Clément Binet ................48 %
Patrice Cossette............52 %

SIÈGE NO 5
Mado L. Faucher ............43 %
Paulin Nappert ..............57 %

SIÈGE NO 6
Jean Bégin......................40 %
Yves Chassé ................60 %



PRIX DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DE SAINTE-MARIE

PNEUS À CRAMPONS
Du 15 octobre au 1er mai.

STATIONNEMENT DE NUIT 
DANS LES RUES DE LA VILLE

L’article 63 du règlement 950 dit que 
le stationnement de tout véhicule dans 
les chemins publics, rues, ruelles et station-
nements municipaux est prohibé entre
minuit (00h00) et 06h00 heures du 
matin du 1er novembre au 1er avril. Nous
demandons votre collaboration pour ne pas
avoir l’obligation de faire remorquer votre
véhicule (à vos frais) en plus d’une amende.

PARE-BRISE OBSTRUÉ
Saviez-vous qu’il est interdit de conduire
un ¨igloo-mobile¨ ?

L’igloo-mobile est un véhicule complè-
tement enneigé qui circule sur les routes.
Le pare-brise, les vitres latérales et la

lunette arrière doivent être libres de toute
matière pouvant nuire à la visibilité du
conducteur.

Allons, sortez vos balais à neige, cela vous
évitera peut-être d’avoir un billet
d’infraction ou pire, un accident.

NEIGE ET GLACE
Je vous informe aussi que de pousser,
déposer, ou permettre que soit poussée,
jetée ou déposée de la neige ou de la glace
provenant d’un terrain ou d’un lot sur tout
chemin, trottoir, allée, parc ou terrain
public est prohibé. - règlement 972
chapitre 5.

Jean-Marie Bouchard,
Directeur du service de police

VIVRE LVIVRE L’HIVER’HIVER
Un petit rappel avec la saison froide 

qui arrive.
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2020 ans de serans de servicevice
Claude GiguèrClaude Giguèree

Monsieur Russell Gilbert,
maire, et monsieur Jean-
Marie Bouchard, directeur
du service de police, sont
heureux de remettre à
Claude Giguère la médaille
du Gouverneur général en
reconnaissance de 20 ans
de services distingués.
Félicitations!

Désireux de reconnaître et de faire
connaître les réalisations remarquables qui
contribuent à la qualité de notre environ-
nement urbain, le Comité consultatif
d’urbanisme est très heureux d’innover en
remettant des prix et des mentions souli-
gnant la qualité de projets réalisés entre
juin 2001 et juin 2002. Par ce geste, le
Comité veut inciter les constructeurs,
promoteurs et propriétaires à prendre en
compte certains éléments qui améliorent
ou s’harmonisent avec notre environne-
ment. Les membres du Comité ont sélec-
tionné les récipiendaires suite à des visites
des différents quartiers de la ville et selon
les critères suivants : intégration à l’environ-
nement naturel, respect de l’intégrité
architecturale du bâtiment (rénovation),
respect du milieu et harmonie des volumes.

Catégories :
Affichage : « Secteur centre-ville »,
« Secteur commercial »
Résidence : « Construction nouvelle »,
« Rénovations »
Commerce, Industrie et Institution :
« Construction nouvelle », « Rénovation »
Patrimoine : « Résidence », « Commerce,
Institution, Édifice public »

Il n’y a pas obligatoirement un prix ou
une mention pour chacune des catégories.

Résidence « Construction nouvelle »
Prix du Comité consultatif d’urbanisme
Intégration remarquable à
l’environnement – conservation du boisé

Monsieur Richard Mercier
Madame Julie Grenier
1003, route Saint-Martin

Mention
Intégration digne de mention /
Volumétrie et agencement par rapport aux
habitations adjacentes

Monsieur Gilles Lachance
557, avenue des Cormiers

Mention
Intégration digne de mention /
Volumétrie et agencement par rapport aux

habitations adjacentes
Monsieur François Létourneau
Madame Julie Vachon
222, avenue Drouin

Mention
Intégration digne de mention /
Volumétrie et agencement par rapport
aux habitations adjacentes

Monsieur Jean-Noël Côté
Madame Martine Bélanger
226, avenue des Cormiers

Mention
Rappel d’un style architectural
traditionnel et intégration au paysage
environnant

Monsieur Richard Lafond
Madame Kim Carter
419, route Saint-Elzéar 

Résidence « rénovation »
Prix du Comité consultatif d’urbanisme
Intégration remarquable / Transformation
majeure avec des matériaux de grande
qualité dans le respect du quartier

Monsieur Jacques Brochu
Madame Brigitte Lamoureux
652, avenue Saint-Jean

Mention
Rénovation respectant le cachet d’origine
du bâtiment, simple et bien intégré à son
environnement

Madame Agnès Goujon
Monsieur Richard Grenier
1126, rue Notre-Dame Sud

Commerce, Industrie et Institution
« Rénovation »

Mention
À partir d’une architecture plus
traditionnelle, intégration à une
architecture aux caractéristiques plus
contemporaines correspondant au type de
commerce (vêtements masculins)

Monsieur François Lessard
1088, boulevard Vachon Nord

Patrimoine « Commerce, Institution, 
Édifice public »

Prix du Comité consultatif d’urbanisme
Rénovation remarquable dans le respect
du caractère historique du bâtiment

Presbytère de Sainte-Marie
Œuvre et Fabrique de Sainte-Marie
62, rue Notre-Dame Sud

Félicitations à tous les récipiendaires!



CONSEIL EN BREF
Séance  spéc ia le  du  7  octobre  2002

Voici un bref résumé de certaines décisions
prises lors de la séance spéciale du
7 octobre 2002, à savoir:

La Ville a procédé à l'adoption du
règlement numéro 1218-2002 augmentant
de 200 000,00 $ le fonds de roulement 
de la Ville pour ainsi l’établir à
1 000 000,00 $.

La Ville a procédé à l’adoption du
règlement numéro 1219-2002 amendant 
le règlement concernant les nuisances et
plus particulièrement afin d’interdire 
aux conducteurs de véhicules lourds
l’utilisation abusive de frein moteur sur le
territoire mariverain.

Une résolution a été adoptée afin d’auto-
riser l’adhésion de la municipalité de
Saint-Lambert-de-Lauzon et de la MRC
de La Nouvelle-Beauce à la Cour muni-
cipale de la Ville de Sainte-Marie. Ces
adhésions devront toutefois être approu-
vées par le ministère de la Justice et le
ministère des Affaires municipales et de la
Métropole avant leur officialisation.

La Ville a procédé à la nomination de
lieutenants intérimaires au Service de
protection contre l’incendie pour la
période du 1er novembre 2002 jusqu’au

1er mars 2003, il s’agit de messieurs Yvan
Faucher, Serge Fecteau et Alain Turmel.

La Ville a accepté les prévisions budgé-
taires pour l’année 2003 de l’Office
municipal d’habitation.

Conformément aux dispositions de
l’article 474.1 de la Loi sur les cités et
villes, le maire Russell Gilbert a présenté
son rapport sur la situation financière de 
la municipalité. Ce rapport inclut notam-
ment six (6) volets, soit :

• États financiers au 31 décembre 2001;
• Rapport des vérificateurs;
• Programme d’immobilisations 

2002-2003-2004;
• Indications préliminaires des états 

au 31 décembre 2002;
• Traitement des élus;
• Orientations générales 

du prochain budget.

Pour obtenir plus de détails ou une version
intégrale du procès-verbal, communiquez
avec le personnel du Service du greffe et
du contentieux.

On se reparle le mois prochain…

Chantale Faucher, Greffière adjointe.

Un Jardin Extraordinaire : Quatre-Vents, 
en Charlevoix, Québec, Jean Des Gagniers,
Hortus Press, 2002, 248 p., nombreuses 

photos couleurs.
Les jardins de Quatre-Vents, en Char-
levoix, sont considérés par plusieurs
comme le projet paysager le plus réussi 
en Amérique du Nord, aussi bien sur le
plan de l’esthétique que sur celui de
l’horticulture. Cinq photographes réputés
ont produit les vues d’ensemble et les
détails qui illustrent de façon éloquente la
notoriété dont jouissent ces jardins auprès
des spécialistes et amateurs d’horticulture
de tous les pays.

Vous tomberez littéralement sous le
charme des merveilleuses photos prises au
fil des saisons et serez sidéré du travail
colossal qu’une telle œuvre a demandée.
Travail commencé par les parents de Frank
Cabot, en 1928 ; ces jardins seront
remaniés au cours des années 30 et 50, puis
en 1975 au moment où ont débuté 
les grands travaux qui les ont étendus 
et distribués en trente-deux entités
différentes pour en faire cette œuvre de
beauté unique au Québec!
http://www.colvir.net/prof/laurent.descha
mps/quatrevents/

n Music-Hall!, Gaétan Soucy, 
Boréal, 2002, 391 p.

Nous sommes à New York, à la fin des
années vingt, en compagnie d’une drôle
d’engeance : une équipe de démolition et
surtout Xavier S. Mortanse qui, quand on
le lui demande, affirme être un immigré
hongrois de fraîche date. C’est ce qu’il
croit. Il se souvient de s’être réveillé un jour
sur un quai d’Amérique, des carrés de
chocolat au fond d’une poche, son prénom
tatoué sur le poignet. Il y a aussi, sous la
terre, un coffret fermé à clef, Dans le
coffret, une grenouille sortie d’un dessin
animé des années cinquante. Et c’est aussi
un des chants les plus purs qu’il ait été
donné de lire sur la souffrance mentale, la
solitude humaine et la stupeur d’exister.
http://www.editionsboreal.qc.ca/

Les ambassadrices : Portraits de femmes
accomplies au Québec, Nima Mazhari, Stanké,
2001, 111 p., nombreuses photos couleurs.

J’ai photographié des femmes d’ici,
professionnelles et célèbres dans leurs
différents domaines d’activité. Des

femmes courageuses qui, avec leur géné-
rosité et leur détermination, assurent une
vie moderne et civilisée à notre société. De
rendre hommage à ce que toutes ces fem-
mes apportent à notre collectivité et de pou-
voir lire les pensées qu’elles sèment dans ce
livre, permettra d’inspirer tous les jeunes
qui vont les remplacer dans l’avenir.
http://www.cyberpresse.ca/soleil/arts/011
1/art_201110034670.html

Messages :
N’oubliez pas qu’il y a un club d’échecs qui
se réunit les jeudis soirs. Tout ceux qui se
passionnent pour ce jeu sont les bienvenus
à venir jouer avec les joueurs présents.

Nous recyclons vos cartes de souhaits en
signets à l’année longue. Vous pouvez
déposer vos cartes dans la boîte de
recyclage se trouvant à l’entrée de la
bibliothèque. Un gros merci à vous tous.

Nos périodiques sont maintenant plus
faciles à consulter dans leurs boîtes
présentoirs. On peut y faire des recherches
en retraçant les sujets des articles dans
«Repères». Notre personnel se fera un
plaisir de vous montrer comment utiliser
cet outil en le demandant à une employée
du comptoir du prêt.

Des visites guidées de la bibliothèque et
des ressources disponibles sur place
peuvent être organisées pour des groupes
ou individuellement. Il faut réserver
obligatoirement à l’avance pour les visites
de groupes auprès du personnel. Les visites
individuelles sont possibles lorsque
l’achalandage le permet.

Vous ne trouvez pas le document que vous
convoitez dans nos collections ? Faites une
demande de prêt-entre-bibliothèques
auprès du personnel qui se chargera de
vous le trouver dans les réseaux des
bibliothèques.

Venez admirer les merveilleuses toiles de
l’artiste peintre Yvète Faucher. Ses œuvres
seront exposées jusqu’en décembre.

Une boîte de suggestions trône sur le
comptoir de prêt depuis quelque temps
déjà. Il s’agit d’un coffre au trésor vous
permettant de suggérer des titres de
documents à acheter lorsqu’ils ne sont pas
dans nos collections. Elle sert aussi à
recevoir vos commentaires sur les services
(ou de toute autre nature) que vous
aimeriez voir au programme de la
bibliothèque. Alors, profitez-en pour nous
laisser un mot!

Jacques Filiatrault
Bibliothécaire
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LE SITE INTERNET DE LA VILLE : DU GROS CHANGEMENT

Bibliothèque 
Honorius-Provost

Nouveautés

Le nouveau site de la Ville a été complè-
tement réorganisé afin d’en faciliter la
navigation et de trouver plus rapidement
l’information recherchée.

Parmi les nouveautés, vous trouverez les
horaires et les tarifs des services à la
population, un résumé des règlements
municipaux d’intérêt général, une fiche
détaillée sur chacun des services, et bientôt
l’ordre du jour et les procès-verbaux des
séances du conseil.

Faites le tour! Et surtout, faites-nous part
de vos commentaires et suggestions car le

site de ville de Sainte-Marie est le site des
Mariveraines et Mariverains!
www.ville.sainte-marie.qc.ca
Courriel général:
administration@ville.sainte-marie.qc.ca



SOIRÉE RECONNAISSANCESOIRÉE RECONNAISSANCE
AUX BÉNÉVOLESAUX BÉNÉVOLES
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« Balcon Fleuri » (Hortibeauce)
Louise Boivin et Roger Bernier
Cordonnerie Gérard Boivin enr.
252, rue Notre-Dame Nord

« Ferme et Fermette » 
(Encadrement Sainte-Marie)
Mario et Pauline Trépanier
Ferme « Coquelicot »
785, rang Saint-Étienne Nord

« Commerce, Industrie,
Service et Institution »
(Floral Design)
Blanchette Vachon et Associé
266, rue du Collège

Vendredi, le 4 octobre dernier, avait lieu, à la polyvalente Benoît-Vachon, la soirée
reconnaissance aux bénévoles de chez nous. Les membres du conseil municipal et l’équipe
du service des Loisirs, culture et vie communautaire ont accueilli pour l’occasion 400
personnes représentant quelque 40 organismes de notre milieu.

C’est sous le signe de la simplicité et de la convivialité que nous avons signifié toute
l’importance de l’implication bénévole au développement constant de la qualité de vie des
Mariverains. Cette soirée fut pour nous l’occasion de reconnaître et de remercier ces
hommes et ces femmes bénévoles représentant sans contredit un capital humain
inestimable centré sur d’innombrables services rendus dans notre collectivité.

Louis Normand, directeur
Loisirs, culture et vie communautaire

Que de fois avons-nous découvert 
de beaux endroits près de chez-nous 
dont nous ignorions l’existence… Voilà
pourquoi j’aimerais partager avec vous 
le plaisir que j’éprouve lorsque je vais 
à l’endroit que je nomme affectueu-
sement « Le boisé de la Seigneurie ».

C’est en 1994, lors du 250e anniversaire de
Sainte-Marie, qu’on a demandé à la
SAMAR de mettre en valeur le boisé situé
derrière le manoir de la famille Taschereau.
C’est ainsi qu’aujourd’hui, à quelques pas
du centre- près de 3,8 km de sentiers sont
disponibles pour la marche autant en été
qu’en hiver.

Dans ce boisé, composé principalement
d’épinettes de Norvège de grande dimen-
sion, nous retrouvons une flore très
colorée, agréable à regarder et à humer 
et  ce, en toutes saisons. La faune qui y 
vit se compose d’une multitude d’espèces
d’oiseaux (126 sortes dénombrées), des
animaux de sous-bois, un renard, des rats
musqués et parfois, un cerf ou deux
peuvent nous surprendre à un détour.

Les sentiers s’entrecoupent à plusieurs
endroits et ils laissent le marcheur
découvrir un arbre, une plante, un paysage
toujours plus beau à chaque nouvelle
randonnée. Le nom des sentiers est
évocateur : « L’aunaie », « Le norvégien »,
« Le pin d’Écosse », « La savane » et « Les
hautes herbes ». Le summum de
l’émerveillement réside dans le parcours 

UN PARADIS AU CŒUR DE SAINTE-MARIE
d’un sentier où on peut voir simul-
tanément les clochers de l’église et de la
chapelle Sainte-Anne, les résidences
mariveraines et les coteaux de la vallée de
la Chaudière. Cette vue serait banale si ce
n’était que tout cela se passe littéralement
au cœur de ma propre ville.

Le plaisir est à son comble quand je vois
une jeune mère de famille qui transporte
son dernier né dans un traîneau qui glisse
facilement sur la neige. Cette mère me
confie comment ce paisible lieu lui
redonne de l’énergie pour continuer la
tâche d’élever ses enfants.

Dans le sentier nommé « Le norvégien »,
vous passerez sous de gros arbres qui
forment un tunnel, que je nomme le
« Tunnel de l’amour ». Une légende
naissante veut que sous les branches de ce
tunnel, un baiser à votre dulcinée
apportera à votre couple joie et bonheur
pour un an. Je l’ai moi-même vérifié. Il est
toutefois essentiel que le geste se répète à
chaque année pour que le couple demeure
heureux toute sa vie. À vous de vérifier la
véracité de cette légende mariveraine.

Des mots ne remplaceront jamais la
sensation que procure une présence en ces
lieux. Je vous invite donc à découvrir ce
paradis et vous constaterez par vous-même
que le bonheur apparaît à chaque tournant
d’un sentier.

Jean Cliche
Président de SAMAR 

« Cour arrière » (Bose Canada)
Aline Larochelle
1750, route Kennedy Nord

« Maisons résidentielles »
1er prix (Nancy Bouchard, photographe)
Claude Roy
696, boul. Étienne-Raymond

2e prix (Fleurs de Notre-Dame)
Guy Leclerc et Diane Corriveau
525, rue Leclerc

3e prix (Embellissements La Chaudière)
Francine Grégoire
802, rue Lamontagne

CONCOURS « MAISONS FLEURIES » 2002

1010ee ANNIVERSAIRE LA SOURCEANNIVERSAIRE LA SOURCE

1010ee ANNIVERSAIRE SAMARANNIVERSAIRE SAMAR
La SAMAR (Société de l’arbre
mariveraine) s’occupe d’embellir notre
environnement grâce à la plantation et à
l’entretien de fleurs, d’arbres et
d’arbustes.

M. Jean Cliche, président de la
SAMAR, M. Russell Gilbert, maire.

La Source fournit une aide alimentaire 
aux personnes en difficulté. (La Source 
de Sainte-Marie, 356, Notre-Dame Sud,
387-6501).

M. Russell Gilbert, maire, Mme Carmelle
Nadeau, présidente de La Source.

Merci pour votre engagement


